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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi les quatrième à dernière colonnes de la seconde ligne du tableau de l’alinéa 3 :

10 086 10 686 10 696 10 753

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons abonder les crédits programmés pour le ministère de la justice 
de 2024 à 2027 en prévoyant d’augmenter le budget du programme "justice judiciaire" pour que le 
Parquet national financier fonctionne de manière optimale.

Ne bénéficiant pas de la ventilation des crédits pour la mission Justice à laquelle le périmètre 
budgétaire correspond dans la programmation budgétaire fourni par le Gouvernement, nous 
augmentons le budget total de 44 millions d’euros pour chaque année de 2024 à 2027.

Certes, 200 emplois de magistrats seront financés par le programme 166 pour 2023, et en croire le 
Gouvernement 1 500 au total jusqu’en 2027. Mais notons bien comme premier bémol qu’il s’agit là 
de magistrats sortis d’école qui n’arriveront donc pas immédiatement en juridictions.
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Dans ce cadre, nous alertons sur les moyens insuffisants donnés au Parquet National Financier 
(PNF). En effet, l’étude d’impact relative au projet de loi de création du PNF en 2013 mentionnait 
« un parquetier ne peut assurer le suivi de plus de 8 affaires, compte tenu de la complexité de ces 
dossiers (suivi et règlement complexe, audiences longues pouvant mobiliser plus d’un parquetier) ». 
Or, le PNF ne compte aujourd’hui que 18 magistrats (ce qui permet de traiter 144 affaires de 
manière optimale), pour 590 affaires en cours, soit 32,7 affaires chacun. Il faudrait donc 73 
magistrats pour le PNF, soit 55 magistrats en plus par rapport à la situation actuelle pour qu’ils 
puissent traiter 8 affaires chacun.

Pour ce faire, les parlementaires du groupe LFI-NUPES proposent donc d’abonder le budget dévolu 
au PNF de 5 millions d’AE de CP chaque année jusqu’en 2027 pour une lutte efficace contre la 
délinquance en col blanc.


